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        Centre de Protections des Droits du Peuple Tamoul 

                                     

A Paris, le 01 juin 2023, 

Détruire une nation depuis ses racines 

*  

« Le moyen le plus efficace de détruire un peuple est de nier et effacer leur 

propre compréhension de leur histoire. » 

Dans la nuit du 31 mai et 1er juin 1981, devant de nombreux témoins, la police et les 

milices pro-gouvernementales en présence de deux ministres cinghalais ont incendié 

la bibliothèque publique de Jaffna. Plus de 97 000 livres ainsi que de nombreux 

manuscrits anciens y ont été détruits.  

A l’époque, aucun journal national n'avait rapporté l'incident. Lors de débats 

parlementaires ultérieurs, certains membres de la majorité cinghalaise ont indiqué aux 

représentants politiques tamouls issus de la minorité que si les Tamouls étaient 

mécontents au Sri Lanka, qu’ils devraient retourner dans leur pays en Inde.  

« S'il y a une discrimination dans ce pays qui n'est pas votre patrie, alors pourquoi 

essayer de rester ici. Pourquoi ne pas rentrer chez vous (en Inde), là où il n'y aura 

pas de discrimination. Là où il y a vos temples et vos dieux. Là où vous retrouverez 

votre culture, votre éducation, vos universités, etc. Là où vous êtes maîtres de votre 

destin. » - M. W.J.M. Lokubandara, député au Parlement du Sri Lanka, juillet 1981. 
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Parmi toutes les destructions qui ont touché la ville de Jaffna, l’incendie de la 

bibliothèque publique de Jaffna est celle qui a causé une grande détresse au peuple 

tamoul et marqué leur histoire.  

Rappelons que cette bibliothèque avait été construite en plusieurs étapes dans les 

années 30, d’abord présentée comme une collection de livres privée. Au fil des 

années, avec l’aide des concitoyens, la bibliothèque est devenue un lieu de 

conservation, de travail et de recherche rassemblant des documents d'archives écrits, 

des manuscrits sur feuilles de palmier, des copies originales de documents historiques 

d’importance régionale et des journaux publiés plusieurs centaines d'années 

auparavant dans la péninsule de Jaffna. Un lieu d'importance historique et 

symbolique de la littérature et de la culture tamoules en Asie du Sud-Est. 

Pour les Tamouls, la destruction de cette bibliothèque est devenue le symbole d’une 

"violence" à leur encontre. L'attaque a été perçue comme une atteinte à leurs 

aspirations, à leur éducation et leur culture et surtout une volonté de les anéantir. 

Le programme d'édification de la nation du Sri Lanka comportait ainsi une directive 

de « cinghalisation » de l'État, exigeant une assimilation des Tamouls à ce nouvel 

État-nation bouddhiste cinghalais.  

Le Centre de Protection des Droits du Peuple Tamoul, à travers ce communiqué, 

dénonce de nouveau la politique du gouvernement sri-lankais visant à détruire le 

peuple tamoul en détruisant ses racines.  
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